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PROCÈS-VERBAL  

de la réunion du Conseil d’Administration  

du 15 novembre 2024 

 

Présents : 

Fabien ROGER, président 
Nathalie GUILHAUMOU, vice-présidente  
Michel PESCE, vice-président  
Marie Claire BERGUES, secrétaire 
Fabienne PUECH, trésorière 
Anne GARAIX, membre 
Camille MAGNIEN, membre  
Astrid POTIER, membre 
 
Excusés avec bon pour pouvoir : 
Julien PERRIN, vice-président  
Christophe CLERISSY, membre 
 
Excusés : 
Fabien DELMAS, vice-président 
Béatrice BOIS, membre 
 
Absents : 
Vincent BORREL, membre 
Sandrine BOTELLA, membre 
 

La réunion s’est déroulée en visioconférence de 10 h à 12 h 15.  

Suspension de séance et reprise des débats le 13 décembre 2024 de 15h à 16h pour les 

points 3 et 4. 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du 30 août 2024 

Le procès-verbal est approuvé sans modification à l’unanimité des participants. 

 
2. Composition du Conseil d'Administration 

 

Quelques modifications dans la composition des membres du Conseil d’Administration :  
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✓ Muriel ZANARDO-BENEZECH, ayant peu de disponibilités pour participer à la vie 

de l’association, nous a présenté sa démission de son poste de membre du Conseil 

d’Administration. 

✓ Camille MAGNIEN, ayant quitté le SESSAD Les Hamelines, a adhéré au titre de 

personne ayant été en fonction dans un SESSAD et souhaite rester membre. 

✓ Christophe CLERISSY, directeur du CEM Alexandre JOLLIEN à Béziers, nous a 

fait part de son souhait de devenir membre.  

Comme indiqué dans les statuts, le Conseil peut pourvoir « provisoirement à la 

désignation éventuelle d'un de ses membres, désignation qui sera confirmée par la 

plus proche Assemblée Générale ». 

Suite à ces modifications entérinées ce jour, la secrétaire mettra le site à jour en page 

Accueil_Conseil d’Administration de l’Association. 

Caroline POULAIN, chef des services PMO-UEMA des Oliviers à Montpellier, propose son 

aide pour l’organisation de journées en 2025. Nous la convierons aux prochaines réunions du 

Conseil d’Administration en tant qu’invitée. 

 

3. Rendez-vous des SESSAD et DPMO  

 

- Retours sur le 6ème rendez-vous 

Les différentes présentations de qualité sur la thématique « Les troubles du déficit de 

l'attention avec ou sans hyperactivité (TDA/H) » ont été suivies par un échange entre les 

participants : 

✓ Présentation des TDA/H par Mme CHAZELAS, neuropsychologue qui travaille avec le 

SESSD Pierre FOURQUET – Fédération APAJH (81) 

✓  Présentation des démarches et soutiens en matière de diagnostic par l’équipe PCO 

du BON SAUVEUR D’ALBY (81) 

✓ Présentation des démarches de sensibilisation auprès des partenaires et des parents 

par Mme HAMMEL, psychologue au SESSD Pierre FOURQUET  

✓ Témoignage de la mère d’un jeune accompagné par le SESSD Pierre FOURQUET   

Participation : 41 SESSAD et DPMO (aux précédents 51, 62, 23, 38, 32 et 39) et 130 

participants inscrits (aux précédents 108, 165, 53, 101, 80 et 90).  

12 départements étaient représentés et 1 excusé (Cf. document sur les participants par 

départements et par fonctions sur le site).  

Pour rappel, l’invitation pour ce rendez-vous n’a été envoyé qu’à nos adhérents 2024. Suite 

au rappel après inscription de 2 SESSAD/DPMO non-adhérents, un SESSAD a adhéré. 

Un courriel a été adressé : 

✓ aux inscrits et excusés pour les informer que les divers documents étaient sur le site 

✓ aux intervenants pour les remercier de leur présentation de qualité  

✓ à la directrice et au chef de service du SESSD Pierre FOURQUET ainsi qu’à la 

directrice de la PCO du BON SAUVEUR pour les remercier de leur contribution à 

l’organisation de ce rendez-vous 

✓ à la mère du jeune accompagné par le SESSD Pierre FOURQUET pour la remercier 

chaleureusement pour son témoignage. 

 

- Thématiques des rendez-vous 2025 

Pour rappel du PV du 30/08/2024 : 
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 « Le passage en dispositif intégré à décliner en trois thèmes différents pourrait être le fil rouge 

de l’année pour nos rendez-vous. 

Nous sollicitons les membres du Conseil d’Administration pour nous faire la remontée de 

proposition de thèmes avant la prochaine réunion du Conseil d’Administration mi-novembre. » 

Nous constatons une absence de retour. 

De ce fait et dans l’attente de la mise en place effective du consortium MATEO 2, nous avons 
plutôt opté pour les thèmes suivants pour les rendez-vous 2025 : 

✓ 7ème rendez-vous : jeudi 13 février 2025. Le choix de la thématique sera à 

retenir dans le domaine « Travail avec les familles/Alliance et 

coconstruction ». 

✓ 8ème rendez-vous : jeudi 10 avril 2025. Le choix de la thématique sera à 

retenir dans le domaine « La question du parcours pro des bénéficiaires ». 

✓ 9ème rendez-vous : jeudi 16 octobre 2025. La thématique retenue est « Les 

troubles du neurodéveloppement ». 

 

Selon l’avancée du déploiement du passage en dispositif intégré, un rendez-vous exceptionnel 

pourra être organisé en juillet 2025 pour aborder ce sujet. 

 

- Temps de rencontres sur l’année scolaire 2025/2026 pour échanger avec des 

professionnels de l’Education Nationale :  

✓ 1er temps de rencontre : mercredi 15 octobre 2025 date à confirmer.  

Le choix de la thématique sera à retenir dans le domaine 

« Inclusion/Partenariat/Coopération et outils de formalisation ». 

 

4. Organisation de la journée des SESSAD et DPMO 2025  

 

Pour rappel du PV du 30/08/2024 : 

« Des pistes sont avancées pour la thématique de la journée comme l’accompagnement des 

familles, l’autodétermination, la double ou triple vulnérabilité, les SESSAD dans tous leurs 

états,… 

Il est demandé aux membres du Conseil d’Administration de faire remonter des propositions 

d’intervenants potentiels avant la prochaine réunion du Conseil d’Administration mi-

novembre. » 

Nous constatons une absence de retour. 

Nous avons néanmoins calé la date de la journée et aurons à revenir sur cette organisation 
régulièrement lors de nos prochaines réunions du Conseil d’Administration. 

 
- Journée annuelle : mercredi 4 juin 2025 

 

A faire :  

✓ Envoyer le contrat de location au CDG 11 

✓ Contacter l’ESAT L’Envol de Pennautier pour la prestation accueil et buffet 

déjeunatoire 

 

- Assemblée Générale ordinaire  

« L’Assemblée Générale ordinaire pour l’exercice 2024 pourrait se tenir la veille de 

la journée annuelle en présentiel pour ceux qui seront sur place et en 

visioconférence pour les autres. » 
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✓ Salle à réserver : à l’hôtel Pont Rouge (salle de séminaire de 30 m², 95 € la 

demi-journée) ou à la Maison des Collectivités (Espace Occitanie, demi-

salle forfait jour et demi-journée 50 €) 

Après discussion, la décision de maintenir pour 2025 la réunion de l’Assemblée Générale 

ordinaire pour l’exercice 2024 à la suite de la journée du mercredi 4 juin a été prise.  

5. Déploiement du Dispositif Intégré Enfance en Occitanie 

Deux réunions se sont déroulées en visioconférence par TEAMS : 

- le vendredi 6 septembre pour aborder une réflexion de coopération visant à mettre 

en place des actions soutenantes pour le passage en Dispositif,  notamment en 

capitalisant sur ce qui a été mis en place par l’AIRe et la mission Matéo pour le 

DITEP. 

 

- le jeudi 10 octobre pour partager le cadrage de la nouvelle architecture du 

« consortium ». Une proposition de note de cadrage, qui prévoit l’objet, la 

gouvernance, le périmètre de la mission et le pilotage, a été transmise aux 

participants comme base de l’échange. 

Les participants à la réunion du « consortium Dispositifs Enfance » :  

Pour l’ARS OCCITANIE : Régine MARTINET, Directrice Adjointe de l’Offre de 

Soins et de l’Autonomie ; Frédérique PELANGEON, Responsable de l'unité 

politique du handicap ; Sophie MARTIN LANDRÉ, Responsable Adjointe Unité 

Politique du Handicap ; Elise EL FARDAOUI, Inspectrice de l'action sanitaire et 

sociale - Cadre référent contractualisation PH et DITEP  

Pour l’AIRe : Laurent MASSALAZ et Didier MIGEOT, pilotes de la mission MATEO 

Pour l’ANDIME : Dominique DRIOLLET, président et Anne SANTENE, secrétaire 

adjointe 

Pour l’Association des SESSAD et DPMO d’OCCITANIE : Fabien ROGER, 

président et Marie Claire BERGUES, secrétaire 

Pour la FISAF (Fédération nationale pour l'Inclusion des personnes en situation de 

Handicap Sensoriel et DYS en France) : Laurent WALLEZ, membre du Conseil 

d’Administration 

Suite à la dernière réunion, des participants ont partagé leurs remarques ou propositions de 

compléments éventuels sur la note de cadrage « consortium Dispositifs Enfance ». 

Une autre journée des SESSAD et DPMO en plus de la journée annuelle sera organisée le 

mercredi 26 mars 2025 à Carcassonne pour aborder le déploiement du Dispositif Intégré. Elle 

sera réservée à tous les adhérents 2024 complétés par des adhérents 2025 et sera à 

destination prioritairement des professionnels de l’encadrement.  

6. Assemblée Générale Extraordinaire : points à aborder 

 

Cette assemblée est prévue le 13 décembre 2024 de 14h à 15h avec comme points à traiter :  

✓ Adhésion :  

Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du 29 mai 2024, nous avons abordé la 

question de l’adhésion d’une association et décidé que cette question serait 

débattue en réunion d’une Assemblée Générale Extraordinaire à l’automne 2024. 

✓ Pouvoir écrit :  

Dans les statuts est mentionné que le nombre de pouvoirs est limité à 2 pour les 

Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire. Or vu le nombre de participants 

présents, cela n’est pas suffisant. 
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 Extrait de Assistant-Juridique 

« De combien de procurations une même personne peut-elle disposer ? 

Aucune disposition légale ne limite le nombre de procurations que peut détenir une 

même personne. 

Mais les statuts ou le règlement intérieur de l'association peuvent prévoir une limite 

de procurations qui, si elle n'est pas respectée, peut rendre annulable le vote et la 

décision prise. 

Pour éviter toute contestation ultérieure des décisions adoptées, il est recommandé 

d'inscrire sur la feuille de présence le nombre de pouvoirs dont chaque participant 

dispose. » 

 

✓ Dénomination de l’association  

Association des SESSAD et Dispositifs de PMO d’OCCITANIE 

 

7. Points divers 

 

- Point sur les adhésions 

A ce jour, 75 SESSAD/DPMO ou association ont réglé leur cotisation pour 2024 (4 de plus 

depuis fin août). 

Nous comptons 98 SESSAD et DPMO adhérents (5 dans l’Ariège, 6 dans l’Aude, 7 dans 

l’Aveyron, 12 dans le Gard, 7 dans la Haute-Garonne, 4 dans le Gers, 23 dans l’Hérault, 4 

dans le Lot, 2 dans la Lozère, 4 dans les Hautes-Pyrénées, 10 dans les Pyrénées-Orientales, 

9 dans le Tarn et 5 dans le Tarn et Garonne).  

Avec les 4 personnes ayant été en fonction dans un SESSAD ou DPMO qui ont adhéré, le 

nombre de cotisations s’élèvent à 79 (64 au total en 2023) et d’adhérents à 102 (84 au total 

en 2023). 

Les 13 départements de la région sont représentés. 

Suite à la réception des cotisations pour 2024, le site est mis à jour régulièrement en pages 

« Accueil » et « Nos adhérents ». 

- Point financier 

Après réception du relevé bancaire du mois d’octobre, un rappel pour règlement a été envoyé 

à une structure concernant la participation à la journée du 29 mai 2024.  

A ce jour, au total 90 € restent dus. 

Pour information, le solde du compte courant est de 8674,79 € au 31/10/2024 et était de 

7021,82 € au 31/12/2023. 

- Site 

Notre site arrivant à expiration, Jean-Baptiste AUBRY (société Trafic d’affluence) nous a 

informés qu’il était en charge de la reprise des anciens clients de Florent Carrasco (société 3 

macarons) pour la gestion de sites internet et de leur hébergement. 

Le transfert a été fait le 26 septembre 2024. C’est donc maintenant la société Trafic d’affluence 

qui s’occupera de l’hébergement, de la gestion du nom de domaine, de la sécurité et des mises 

à jour du site si besoin. Le montant est de 39 € HT/mois par prélèvement mensuel. 

Ayant effectué le règlement de l'abonnement du site internet jusqu'en décembre 2024 à DIGITI 

SIGNUM, il a été convenu de débuter le règlement auprès de la société Trafic d’affluence à 

partir de janvier 2025. 
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Parmi les modalités de règlement proposées : par prélèvement mensuel ou trimestriel ou par 

chèque annuellement sur facture, il est retenu le règlement annuel par chèque. La secrétaire 

l’en informera. 

 

- Communication janvier 2025 

Le mot de l’Association sera envoyé début janvier 2025 avec en pièces jointes : 

✓ le Mot du président,  

✓ le recueil d’informations  

✓ les bulletins d’adhésion d’un service/dispositif et d’une association gestionnaire 

(à confirmer suite à l’Assemblée Générale Extraordinaire) 

✓ le relevé d’identité bancaire pour le règlement par virement 

 

- Agenda  

➢ Le mardi 5 novembre de 19h30 à 21 h00 : L’HAS a proposé un webinaire dans le cadre 
des rendez-vous des Bonnes Pratiques sur le thème « TDAH enfants & 
adolescents_Comment diagnostiquer et accompagner ? » Replay : 
https://youtu.be/vL9hqegp2Co 
Le lien sera mis sur le site en page « Agenda » et en page « La vie de l’association »-Le 
6ème rendez-vous 
 

➢ Le mercredi 11 décembre 2024 de 10h à 12h : Le réseau UNIOPSS-URIOPSS propose 
un webinaire sur le thème : « Fonctionnement en dispositif intégré : décryptage critique du 
décret du 5 juillet ». Cet événement sera l’occasion d’une analyse de ce décret et de ses 
incidences opérationnelles sur les activités ainsi que d’une mise en perspective des enjeux 
du décret pour les établissements par des témoignages concrets de trois adhérents du 
réseau (DITEP, Plateforme et dispositif IME). 
Le lien d’inscription sera mis sur le site en page « Agenda ». 

➢ Le 17 décembre de 8h30 à 17h00 à Toulouse-Labège : Madame Martinet a convié notre 
Président, Fabien ROGER, au titre de son appui et implication dans la transformation de 
l’offre des ESMS en Occitanie, au séminaire « Handi’Cap 2030 Occitanie ». 
La secrétaire adressera une réponse à madame Martinet au nom de Fabien ROGER pour 
l’informer qu’il ne pourra pas y participer mais que deux vice-présidents de notre 
association, madame GUILHAUMOU Nathalie et monsieur PESCE Michel seront présents 
à cet évènement. 
Le lien vers le programme et l’inscription sera mis sur le site en page « Agenda ». 

➢ Le mardi 20 mai 2025 : Une journée de formation et d'échanges aura lieu en Lozère sur la 
thématique de « La gestion de l'opposition et des comportements difficiles chez l'enfant et 
l'adolescent ». Cette journée fait écho aux besoins exprimés et identifiés auprès de publics 
d'enfants et d'adolescents, mais aussi à la suite d'échanges avec des parents concernés, 
des professionnels impliqués dans l'accompagnement et les prises en charge, mais aussi 
exprimés par de nombreux enseignants.  
Au regard de l'objet et des missions de notre association, nous sommes invités à partager 
cette information pour permettre à nos adhérents de participer à cette action s'ils le 
souhaitent. 
Le courriel reçu sera transféré à nos adhérents. 
 

La prochaine réunion du Conseil d’Administration se déroulera mi-janvier, envoi d’un sondage 

pour caler la date ainsi que les dates de mars et avril 2025. 

- Réunion du Conseil d’Administration en janvier (semaine du 20 au 24) 

- Réunion du Conseil d’Administration en mars (semaine du 17 au 21) 

- Réunion du Conseil d’Administration en avril (entre le 24 et le 30) 

La secrétaire 

Marie Claire BERGUES 
Siège social : 20 rue des Frères Lumière 34830 JACOU 
Téléphone : 06 51 13 23 97 
Courriel : asso.sessad.dpmo.occitanie@gmail.com 
Site : www.asso-sessad-occitanie.fr  
 

N° RNA : W302010146 
 
 

https://youtu.be/vL9hqegp2Co
about:blank
about:blank

